
Europâisches  Patentamt 

■uropean  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

]j)  Numéro  de  publication: D  3 7 8   4 9 7  

«)  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

3>  Numéro  de  dépôt:  90440003.3  ©  Int.  Cl.5:  B41F  33/00,  B41F  7 / 3 2  

§)  Date  de  dépôt:  15.01.90 

§)  Priorite:  13.01.89  FR  8900517  ©  Demandeur:  Zanon,  Alain 
32  rue  de  Rozelieures 

Q)  Date  de  publication  de  la  demande:  F-54300  Luneville(FR) 
18.07.90  Bulletin  90/29 

©  Inventeur:  Zanon,  Alain 
©  Etats  contractants  designes:  32  rue  de  Rozelieures 

AT  BE  CH  DE  ES  GB  GR  IT  LI  LU  NL  SE  F-54300  Luneville(FR) 

©  Mandataire:  Arbousse-Bastide,  Jean-Claude 
Philippe 
CABINET  ARBOUSSE  BASTIDE  20,  rue  de 
Copenhague 
F-67000  Strasbourg(FR) 

©  Dispositif  pour  le  contrôle  et  la  régulation  de  l'eau  de  mouillage  dans  un  système  d'impression 
offset. 

©  Ce  dispositif  comporte  en  combinaison  : 
a)  disposées  dans  la  canalisation  (14)  de  re- 

tour  des  bacs  (8),  à  son  entrée  dans  la  cuve  (1),  une 
électrode  (15)  de  mesure  du  pH  et  une  cellule  (15') 
de  mesure  de  la  conductivité  de  l'eau  de  mouillage  ; 

b)  relié  à  l'électrode  (15)  de  mesure  du  pH, 
un  pH-mètre  électronique  (16)  associé  à  une  pompe 
doseuse  (17)  ; 

c)  relié  à  la  cellule  (15'),  un  conductimètre 
électronique  (19)  associé  à  une  pompe  doseuse  (20) 

d)  disposée  au  voisinage  de  la  cuve,  une 
pompe  (4)  assurant  la  circulation  permanente  de 
l'eau  de  mouillage  dans  la  cuve  (1)  ainsi  que  son 

^acheminement  vers  les  bacs  de  mouillage  (8)  ; 
fs,  e)  disposée  entre  la  cuve  (1)  et  les  bacs  de 
O)  mouillage  (8),  sur  la  canalisation  de  retour  (11),  une 
^tuyère  (10)  destinée  à  aspirer  l'eau  de  mouillage 
00  sortant  desdits  bacs  (8)  pour  la  réintroduire  dans  la 
fleuve  (1). 
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DISPOSITIF  POUR  LE  CONTROLE  ET  LA  REGULATION  DE  L'EAU  DE  MOUILLAGE  DANS  UN  SYSTEME 
D'IMPRESSION  OFFSET. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
permettant  le  contrôle  et  la  régulation  de  l'eau  de 
nouillage  dans  un  système  d'impression  offset. 

On  sait  les  problèmes  posés,  dans  l'impression 
sffset,  par  la  qualité  de  l'eau  de  mouillage,  et  plus 
spécialement  par  les  variations  de  sa  composition 
au  cours  du  temps,  notamment  lorsqu'elle  est  recy- 
;lée. 

L'eau  de  mouillage  doit  en  effet  présenter  des 
propriétés  de  pH,  de  tension  superficielle  et  de 
ion-dureté  qui  lui  permettent  de  constituer  avec 
'encre  un  mélange  encreur  efficace  et  de  qualité 
;onstante.  Elle  est  à  cette  fin  additionnée  de  pro- 
duits  qui  visent  à  stabiliser  son  pH  tout  au  long  du 
tirage  et  à  améliorer  sa  tension  superficielle,  ainsi 
qu'à  réduire  sa  dureté  si  nécessaire. 

L'expérience  a  montré  qu'une  eau  de  mouilla- 
ge  particulièrement  appropriée  à  l'impression  offset 
présente  un  pH  compris  entre  4,8  et  5,5  et  un  titre 
hydrotimétrique  (TH)  compris  entre  12  et  18,  ce 
dernier  paramètre  définissant  la  dureté  de  l'eau 
exprimée  en  fractions  de  10  mg/l  de  CaCÛ3.  Elle 
est  en  outre  avantageusement  additionnée  d'alcool 
isopropylique  qui  permet  d'en  améliorer  la  tension 
superficielle. 

Le  maintien  de  ces  différents  paramètres  à  des 
valeurs  convenables  nécessite  la  mesure  préalable 
du  pH  de  l'eau  du  robinet  utilisée  et  l'adjonction 
d'additifs  appropriés,  parmi  lesquels  l'alcool  isopro- 
pylique,  ainsi  que  leur  contrôle  à  intervalles  régu- 
liers  pour  pallier  les  variations  de  composition  que 
l'eau  de  mouillage  subit  au  cours  du  tirage. 

L'eau  de  mouillage  est  ainsi  généralement  sou- 
mise  à  des  mesures,  régulièrement  espacées  dans 
le  temps,  qui  sont  le  plus  souvent  effectuées  au 
moyen  d'un  pH-mètre  portatif  à  pile  et  d'un  densi- 
mètre  destiné  au  contrôle  de  la  teneur  en  alcool 
isopropylique.  Ce  dernier  produit  étant  volatil,  la 
cuve  est  convenablement  réfrigérée  par  tout 
moyen  approprié  tel  qu'un  serpentin  relié  à  un 
dispositif  de  refroidissement. 

Toutefois,  les  moyens  mis  en  oeuvre  jusqu'ici 
pour  contrôler  la  qualité  de  l'eau  de  mouillage  ne 
donnent  pas  de  résultats  satisfaisants,  principale- 
ment  en  raison  du  fait  que  d'une  part  le  contrôle 
de  la  teneur  en  alcool  isopropylique  est  effectué 
par  densimétrie  et  que  d'autre  part  la  mesure  de 
pH  consiste  le  plus  souvent  en  un  dosage  au 
pourcentage  peu  précis,  ou  en  une  mesure  effec- 
tuée  au  moyen  d'une  électrode  immergée  dans  la 
cuve. 

L'électrode  de  mesure  de  pH  étant  immergée 
dans  la  cuve,  elle  subit  un  encrassement  progressif 
du  fait  d'un  phénomène  de  stagnation  plus  ou 

moins  accentue  qui  nécessite  l  adjonction  de  fongi- 
cides  et  de  gommes  ainsi  que  celle  d'additifs  aci- 
des  tamponnés  visant  à  maintenir  le  pH  le  plus 
constant  possible  et  à  permettre  l'espacement  des 

5  mesures  de  contrôle  de  ce  paramètre. 
Par  ailleurs,  la  mesure  de  la  densité  de  l'eau 

ne  permet  pas  un  contrôle  fiable  de  la  teneur  en 
alcool  isopropylique,  en  raison  des  agents  pol- 
luants  susceptibles  de  fausser  ce  type  de  mesure. 

'o  La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
une  solution  au  problème  ainsi  posé  de  la  constan- 
ce  de  qualité  de  l'eau  de  mouillage  en  imprimerie 
offset. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  objet  un 
15  dispositif  de  contrôle  et  de  régulation  de  l'eau  de 

mouillage  d'un  système  d'impression  offset  fonc- 
tionnant  en  circuit  fermé,  par  recyclage  de  l'eau 
provenant  des  bacs  de  mouillage,  ce  dispositif  se 
caractérisant  essentiellement  en  ce  qu'il  comporte 

20  une  combinaison  : 
1)  disposées  dans  la  canalisation  de  retour 

des  bacs  à  son  entrée  dans  la  cuve,  une  électrode 
de  mesure  du  pH  et  une  cellule  de  mesure  de  la 
conductivité  de  l'eau  ; 

25  2)  relié  à  l'électrode  de  mesure  du  pH,  un 
pH-mètre  électronique  associé  à  une  pompe  do- 
seuse  susceptible  de  prélever  dans  un  récipient 
disposé  à.  cet  effet  une  quantité  d'additif  acide 
suffisante  pour  ramener  le  pH  à  une  valeur  prédé- 

30  terminée,  enregistrée  par  ledit  pH-mètre  ; 
3)  relié  à  la  cellule  de  mesure  de  la  conduc- 

tivité,  un  conductimètre  électronique  associé  à  une 
pompe  doseuse  susceptible  de  prélever  dans  un 
récipient  disposé  à  cet  effet  une  quantité  d'alcool 

35  isopropylique  suffisante  pour  en  ramener  la  teneur 
à  une  valeur  prédéterminée  enregistrée  par  ledit 
conductimètre  ; 

4)  disposée  au  voisinage  de  la  cuve,  une 
pompe  assurant  la  circulation  permanente  de  l'eau 

40  de  mouillage  dans  la  cuve,  et  la  recyclant  constam- 
ment  dans  les  bacs  de  mouillage  de  la  presse  ; 

5)  disposée  entre  la  cuve  et  les  bacs  de 
mouillage,  une  tuyère  telle  qu'un  venturi  permettant 
de  réaspirer  l'eau  desdits  bacs  pour  la  réintroduire 

45  dans  la  cuve,  créant  ainsi  une  circulation  intense 
qui  favorise  l'homogénéisation  de  l'eau  dans  la 
cuve,  et  par  voie  de  conséquence  sa  régulation. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  avantageuse- 
ment  complété  par  deux  filtres  disposés  d'une  part 

50  entre  la  cuve  et  la  pompe  et  d'autre  part  à  la  sortie 
des  bacs  de  mouillage  et  permettant  de  débarasser 
l'eau  des  impuretés  en  suspension. 

Il  peut  également  comporter,  sur  le  chemin  de 
retour  des  bacs  de  mouillage,  une  dérivation  munie 
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l'une  vanne  permettant  l'injection  ponctuelle  d  eau 
jour  éviter  la  formation  de  mousse  dans  la  cuve  en 
:as  d'encrassement  du  filtre. 

Il  comporte  en  outre  une  sonde  de  température 
)lacée  dans  la  cuve  et  permettant  de  contrôler  la 
empérature  de  l'eau  pendant  son  fonctionnement. 

L'additif  acide  mis  en  oeuvre  dans  le  dispositif 
;elon  l'invention  est  avantageusement  une  solution 
icide  de  pH  voisin  de  3.  Cet  additif  peut  être,  entre 
lutres,  une  solution  d'acide  phosphorique  de  pH  3. 

Il  convient  ici  de  souligner  que  le  dispositif 
ïelon  l'invention  permet  d'éviter  le  recours  aux 
idditifs  de  mouillage  tamponnés  couramment  utili- 
sés,  qui  renferment  le  plus  souvent,  outre  un  mé- 
ange  acide  tamponné,  des  gommes,  des  agents 
Tiouillants  et  des  fongicides.  L'utilisation  d'une  sim- 
ple  solution  acide  est  en  effet  rendue  possible, 
dans  le  dispositif  selon  l'invention,  grâce  d'une  part 
îu  positionnement  de  l'électrode  de  mesure  et  à 
'agitation  entretenue  dans  la  cuve  par  la  pompe,  et 
d'autre  part  à  la  présence  d'un  pH-mètre  électroni- 
que  qui  contrôle  de  manière  constante  le  pH  et  le 
'éajuste  automatiquement  en  commandant  à  la 
3ompe  doseuse  qui  lui  est  associée  l'injection 
d'une  quantité  d'additif  acide  suffisante  pour  rame- 
ner  ce  paramètre  à  la  valeur  choisie. 

La  teneur  en  alcool  isopropylique  de  l'eau  de 
mouillage  est  par  ailleurs  contrôlée  au  moyen 
d'une  cellule  de  mesure  de  conductivité  reliée  à  un 
conductimètre  électronique  associé  à  une  pompe 
doseuse  qui  permet  le  réajustement  automatique 
de  ce  paramètre  tout  au  long  de  l'opération  de 
tirage. 

Le  pH-mètre  et  le  conductimètre  mis  en  oeuvre 
dans  le  dispositif  selon  l'invention  sont  avantageu- 
sement  des  transmetteurs  électroniques  compor- 
tant  chacun  un  régulateur  proportionnel  à  seuil 
réglable. 

Les  pompes  doseuses  associées  au  conducti- 
mètre  et  au  pH-mètre  électroniques  sont  avanta- 
geusement  des  pompes  doseuses  électromagnéti- 
ques  qui  prélèvent  les  deux  additifs  dans  des  réci- 
pients  les  contenant,  en  fonction  des  ordres  reçus 
des  deux  appareils  qui  commandent  leurs  fonction- 
nements  respectifs,  et  les  injectent  dans  la  cuve  au 
moyen  de  cannes  d'injection. 

Le  positionnement  de  l'électrode  de  mesure  du 
pH  et  de  la  cellule  de  mesure  de  la  conductivité 
joue  un  rôle  important  dans  l'efficacité  de  la  régula- 
tion  de  l'eau  de  mouillage.  Il  est  apparu,  à  l'étude 
de  ce  problème,  que  le  meilleur  emplacement  pour 
ces  capteurs  de  mesure  se  situe  dans  la  canalisa- 
tion  de  retour  des  bacs  de  mouillage,  à  son  entrée 
dans  la  cuve,  les  cannes  d'injection  reliées  aux 
pompes  doseuses  débouchant  également  dans 
cette  canalisation,  en  aval  des  capteurs  de  mesure, 
de  manière  à  permettre  une  homogénéisation  opti- 
male  des  produits  injectés  avec  l'eau  de  mouillage. 

La  sonde  de  température  placée  aans  la  cuve 
est  reliée  à  un  moyen  d'affichage  permettant  le 
contrôle  de  la  température,  maintenue  à  une  valeur 
optimum  grâce  à  un  groupe  frigorifique  prolongé 

5  par  un  serpentin  disposé  dans  la  cuve. 
Le  dispositif  selon  l'invention  peut  être  avanta- 

geusement  associé  à  un  appareil  d'analyses  an- 
nexe  permettant  de  constituer  le  mélange  optimum 
avant  remplissage  de  la  cuve,  ou  avant  apport  d'un 

o  complément  d'eau  de  mouillage  en  cours  d'opéra- 
tion,  cet  appareil  d'analyses  pouvant  être  complété, 
si  besoin  est,  par  un  adoucisseur  d'eau  de  type 
classique. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
5  lecture  de  la  description  qui  suit  d'un  mode  de 

réalisation  du  dispositif  selon  l'invention  illustré  par 
le  dessin  annexé,  étant  bien  entendu  que  cette 
description  ne  présente  aucun  caractère  limitatif 
vis-à-vis  de  l'invention. 

>o  La  figure  unique  du  dessin  annexé  représente 
une  vue  schématique  d'un  dispositif  selon  l'inven- 
tion. 

On  y  voit  la  cuve  1  équipée  d'un  serpentin  de 
refroidissement  2  et  d'une  sonde  de  température  3. 

?5  L'eau  de  mouillage  contenue  dans  la  cuve  1  est 
aspirée  par  la  pompe  4  via  la  canalisation  5  de 
sortie  de  la  cuve  1  et  passe  aussitôt  par  un  filtre  6 
qui  la  débarasse  des  impuretés  en  suspension. 

La  pompe  4  refoule  l'eau  de  mouillage  dans 
30  une  canalisation  7  qui  l'achemine  pour  partie  vers 

les  bacs  de  mouillage  8  via  une  canalisation  9, 
pour  partie  vers  la  cuve  1  via  une  canalisation  13  et 
pour  partie  vers  un  venturi  10,  créant  une  dépres- 
sion  suffisante  pour  aspirer  l'eau  sortant  des  bacs 

35  de  mouillage  8  par  une  canalisation  de  sortie  11. 
L'eau  de  retour  des  bacs  8,  préalablement  à  son 
passage  par  le  venturi  10,  est  filtrée  par  un  filtre  12 
qui  la  débarrasse  des  impuretés  provenant  du 
mouillage. 

40  Après  passage  par  le  venturi  10,  l'eau  de 
mouillage  est  ramenée  vers  la  cuve  1  via  une 
canalisation  1  4  qui  abrite,  à  proximité  de  la  cuve  1  , 
une  électrode  15  de  mesure  du  pH  et  une  cellule 
1  5'  de  mesure  de  la  conductivité, 

45  L'électrode  15  est  reliée  à  un  pH-mètre  élec- 
tronique  16  assurant  la  mesure  et  la  régulation  du 
pH,  associée  à  une  pompe  doseuse  électromagné- 
tique  17  reliée  à  un  récipient  18  contenant  l'additif 
acide  choisi. 

50  La  cellule  15'  de  mesure  de  la  conductivité  est 
reliée  à  un  conductimètre  électronique  19  assurant 
la  mesure  et  la  régulation  de  la  teneur  en  alcool 
isopropylique,  au  moyen  d'une  pompe  doseuse 
électromagnétique  20  reliée  à  un  récipient  21 

55  contenant  ce  produit. 
La  pompe  doseuse  17  associée  au  pH-mètre 

16  injecte  l'additif  acide  au  moyen  d'une  canne 
d'injection  22  qui  débouche  dans  la  canalisation  14 

3 
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en  aval  de  l'électrode  15. 
De  la  même  manière,  la  pompe  doseuse  20 

associée  à  la  cellule  15  de  mesure  de  la  conducti- 
vité  injecte  l'alcool  isopropylique  au  moyen  d'une 
canne  d'injection  23  qui  débouche  dans  la  canali- 
sation  14  également  en  aval  de  l'électrode  15. 

Une  canalisation  24  montée  entre  la  canalisa- 
tion  de  retour  11  de  l'eau  de  mouillage  et  la  cuve 
1,  en  amont  du  venturi  10,  permet,  au  moyen  d'une 
vanne  25  normalement  fermée,  de  réinjecter  de 
l'eau  dans  la  cuve  1  pour  pallier  si  nécessaire  la 
formation  de  mousse  consécutive  à  l'encrassement 
du  filtre  12,  jusqu'à  son  remplacement  ou  son 
nettoyage. 

Par  ailleurs,  une  canalisation  26  branchée  sur 
la  canalisation  5  de  sortie  de  la  cuve  1  permet, 
grâce  à  une  vanne  27,  d'effectuer  la  vidange  de  la 
cuve  1,  tandis  qu'une  vanne  29  permet  l'adjonction 
régulière  d'eau  du  robinet  ou  d'eau  normalisée  par 
une  canalisation  28  débouchant  en  haut  de  la  cuve. 
Cette  vanne  29  peut  être  avantageusement  com- 
mandée  par  un  testeur  de  niveau  qui  déclenche 
l'apport  automatique  de  petites  quantités  d'eau 
lorsque  Te  niveau  de  la  cuve  baisse. 

Ainsi  qu'on  peut  le  comprendre  aisément,  la 
pompe  4,  outre  l'alimentation  des  bacs  de  mouilla- 
ge  8,  assure  également  une  circulation  permanente 
de  l'eau  de  mouillage  dans  la  cuve  1  grâce  à  la 
canalisation  13  qui  en  ramène  directement  une 
partie  à  la  cuve  1,  cette  circulation  permanente 
permettant  l'homogénéisation  rapide  du  mélange 
eau-additifs  et  empêchant  par  ailleurs  la  formation 
de  rouille  et  de  champignons  entraînée  par  la  sta- 
gnation  de  l'eau. 

Par  ailfeurs,  le  positionnement  de  l'électrode  15 
et  de  la  cellule  15'  dans  une  canalisation  où  l'eau 
circule  constamment,  entraîne  un  effet  de  nettoya- 
ge  automatique  empêchant  leur  encrassement. 

L'agitation  permanente  de  l'eau  de  mouillage 
dans  la  cuve  1,  jointe  au  positionnement  des 
moyens  de  mesure  constitués  par  l'électrode  15  et 
la  cellule  15'  et  à  la  régulation  permanente  autori- 
sée  par  les  transmetteurs  électroniques  16  et  19, 
conduit  à  l'obtention  d'une  eau  de  mouillage  de 
qualité  constante,  et  ce  par  la  simple  adjonction 
automatique  d'un  additif  acide  et  d'alcool  isopropy- 
lique,  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  faire  appel  à 
des  additifs  tamponnés  complexes  tels  que  ceux 
utilisés  jusqu'ici. 

Le  dispositif  selon  l'invention  offre  ainsi  une 
sécurité  de  fonctionnement  fondée  sur  la  qualité 
constante  de  l'eau  de  mouillage,  ce  qui  constitue 
un  avantage  tout  à  fait  appréciable  par  rapport  aux 
dispositifs  connus. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  saurait 
être  limitée  au  dispositif  qui  vient  d'être  décrit  et 
qui  peut  subir  un  certain  nombre  de  modifications 
sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1)  Dispositif  permettant  le  contrôle  et  la  régula- 
tion  de  l'eau  de  mouillage  dans  un  système  d'im- 

5  pression  offset,  du  type  comportant  une  cuve  réfri- 
gérée  dans  laquelle  la  composition  de  l'eau  de 
mouillage  est  ajustée  préalablement  à  son  envoi 
dans  les  bacs  de  mouillage  par  addition  d'alcool 
isopropylique  et  d'un  additif  acide,  caractérisé  en 

10  ce  qu'il  comporte  en  combinaison  : 
a)  disposées  dans  la  canalisation  (14)  de 

retour  des  bacs  (8),  à  son  entrée  dans  la  cuve  (1), 
une  électrode  (15)  de  mesure  du  pH  et  une  cellule 
(15  )  de  mesure  de  la  conductivité  de  l'eau  de 

rs  mouillage  ; 
b)  relié  à  l'électrode  (15)  de  mesure  du  pH, 

un  pH-mètre  électronique  (16)  associé  à  une  pom- 
pe  doseuse  (17)  destinée  à  prélever  dans  un  réci- 
pient  (18)  la  quantité  d'additif  acide  suffisante  pour 

20  ramener  le  pH  à  une  valeur  prédéterminée  enregis- 
trée  par  ledit  pH-mètre  (16),  et  à  injecter  cet  additif 
dans  la  même  canalisation  (14),  en  aval  de  ladite 
électrode  (15)  et  de  la  cellule  (15  )  ; 

c)  relié  à  la  cellule  (15  ),  un  conductimètre 
25  électronique  (19)  associé  à  une  pompe  doseuse 

(20)  destinée  à  prélever  dans  un  récipient  (21)  la 
quantité  d'alcool  isopropylique  suffisante  pour  en 
ramener  la  teneur  à  une  valeur  prédéterminée  en- 
registrée  par  ledit  conductimètre  (19),  et  à  injecter 

30  cet  additif  dans  la  même  canalisation  (14),  en  aval 
de  ladite  cellule  (15  )  et  de  l'électrode  (15)  ; 

d)  disposée  au  voisinage  de  la  cuve,  une 
pompe  (4)  assurant  la  circulation  permanente  de 
l'eau  de  mouillage  dans  la  cuve  (1)  ainsi  que  son 

35  acheminement  vers  les  bacs  de  mouillage  (8)  ; 
e)  disposé  entre  la  cuve  (1)  et  les  bacs  de 

mouillage  (8),  sur  la  canalisation  de  retour  (11),  une 
tuyère  (10)  ayant  pour  fonction  d'aspirer  l'eau  de 
mouillage  sortant  desdits  bacs  (8)  pour  la  réintro- 

40  duire  dans  la  cuve  (1). 
2)  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 

sé  en  ce  qu'un  filtre  est  disposé  sur  chacune  des 
canalisations  de  sortie  (5)  de  la  cuve  (1)  et  de 
retour  (14)  des  bacs  de  mouillage  (8),  le  filtre  (6) 

45  de  la  canalisation  de  sortie  (5)  entre  la  cuve  (1)  et 
la  pompe  (4)  et  le  filtre  (12)  de  la  canalisation  de 
retour  (11)  entre  les  bacs  de  mouillage  (8)  et  la 
tuyère  (10). 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la 
50  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le  pH-mètre 

électronique  (16)  relié  à  l'électrode  (15)  de  mesure 
du  pH  est  un  transmetteur  pH  comportant  un  régu- 
lateur  proportionnel  à  seuil  réglable. 

4)  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la 
55  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le  conducti- 

mètre  électronique  (19)  relié  à  la  cellule  (15)  de 
mesure  de  la  conductivité  est  un  transmetteur  élec- 
tronique  comportant  un  régulateur  proportionnel  à 

4 
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euil  réglable. 
5)  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

lications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'addi- 
if  acide  et  l'alcool  isopropylique  sont  injectés  par 
3S  pompes  doseuses  (17),  respectivement  (20)  au  5 
noyen  de  cannes  d'injection  (22),  respectivement 
23). 

6)  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
lications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'addi- 
if  acide  injecté  par  la  pompe  doseuse  (17)  est  une  10 
îolution  acide  de  pH  voisin  de  3. 

7)  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
iications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
)ompe  (4)  envoie  l'eau  de  mouillage  provenant  de 
a  cuve  (1)  pour  partie  vers  les  bacs  de  mouillage  75 
8)  via  une  canalisation  (9),  pour  partie  vers  la 
uyère  (10)  et  pour  partie  vers  la  cuve  (1)  via  une 
canalisation  (13),  assurant  ainsi  sa  circulation  per- 
manente  dans  la  cuve  (1). 

8)  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven-  20 
jications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
uyère  (10)  est  un  venturi. 

1U 
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